Chères et chers membres, 

Veuillez trouver ci-dessous la 21e newsletter du RECSS :
Nouvelles en lien avec le RECSS :
Prochain délai de dépôt  de projets au RECSS : 15 octobre 2010
Pour rappel, les différents types de financement possibles sont les suivants:

· Esquisse : forfait pour la préparation de projets en vue d’un dépôt auprès d’une instance tierce 

· Complément financier : demande de financement complémentaire pour des projets ayant obtenu un financement insuffisant de la part d’une instance tierce
· Projet interne : financement de projets de recherche par le seul fonds stratégique de la HES-SO

· Publication et traduction : soutien aux frais de publication et de traduction liés à la valorisation de projets de recherche
Les formulaires et procédures relatifs aux différents types de requêtes évoqués ci-dessus sont accessibles sur : http://www.recss.ch/formulaires_et_procedures.htm
Pré-annonce de conférence:

Conférence de Marc Fourdrignier, organisée par le RECSS, "Former des professionnels de la santé et du travail social : quelles régulations et quels enjeux pour les acteurs ?", vendredi 5 novembre 2010, 15h-16h30, Lausanne, locaux HES-SO master, Provence 6, salle 9
Un programme plus détaillé suivra prochainement. D’ici là, vous pouvez déjà faire circuler cette information parmi vos contacts.
Rapport d’activité du RECSS 2009 :

Le rapport d’activité du RECSS pour l’année 2009 se trouve à présent à disposition sur le site-web du réseau. Il peut être téléchargé sur : http://www.recss.ch/rapports_d_activite.htm
Recherche terminée récemment :

Droz Marion. (2010). Quelle est la nature de l’activité de soins et d’accompagnements occasionnées par les résidents en institutions de long séjour pour personnes âgées ?
Projet de recherche financé par le RECSS
La fiche de présentation de cette recherche peut être téléchargée sur : 

http://www.recss.ch/recherches_achevees.htm
Publications des membres:

Fontaine Michel (2010). Santé et responsabilité dans la Bible. Approche anthropologique et théologique. Sarrebruck : Editions universitaires européennes
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Parutions récentes :
· Marquis Jean-François (2010). CONDITIONS DE TRAVAIL, CHÔMAGE ET SANTÉ : la situation en Suisse à la lumière de l’Enquête suisse sur la santé 2007. Lausanne : éditions Page deux, Cahiers libres

Cet ouvrage fera l’objet d’une présentation publique organisée par la Haute école de santé Fribourg (HEdS–FR), en collaboration  les sections fribourgeoises de l’ASI et du syndicat des services publics (SSP), le 6 octobre prochain à 18 heures, HEdS-FR, auditoire 2.
Quelques extraits de l’ouvrage peuvent être consultés sur le site de la  revue Reiso:
http://www.reiso.org/revue/spip.php?article698&calendrier_mois=5&calendrier_annee=2009
· Jonckheer P., Lapreche J., Bellefontaine V., et al. (2010). « Est-il éthique de faire de la prévention? Est-il éthique de ne pas faire de prévention? ». Education Santé, n° 258, juillet 2010
L’article peut être consulté sur :

http://www.educationsante.be/es/article.php?id=1278
· Rouzel Joseph. (2010). « L'acte éducatif ». Editions érès.
Résumé et sommaire à consulter sur : http://www.editions-eres.com/resultat.php?Id=2568
· Pratiques et Organisation des Soins 2010 n°2
Dans ce numéro : financement du système de santé mexicain et équité, identifier, maîtriser et suivre la consommation d’actes de biologie dans un établissement de santé, idéologies des professionnels de la santé dans les conceptions de la surveillance épidémiologique, de la dépendance à l’autonomie : de la théorie à la pratique, prédiction des durées de séjour en réadaptation selon le statut fonctionnel, BeST – Belgian Screening Tools : une aide à la décision en soins infirmiers.

Numéro à consulter sur :

http://www.ameli.fr/l-assurance-maladie/statistiques-et-publications/la-revue-pratiques-et-organisation-des-soins/les-articles-de-la-revue/pratiques-et-organisation-des-soins-2010-n-2/sommaire-2-2010.php
· Damon Julien. (2010). Eliminer la pauvreté.  Presses Universitaires de France (collection « Quadrige »)
Plus de détails sur le site des éditions PUF :

http://www.puf.com/wiki/Quadrige:%C3%89liminer_la_pauvret%C3%A9
· Topalov Christian, Coudroy de Lille Laurent, Depaule Jean-Charles et Brigitte Marin (dir.) (2010). L’Aventure des mots de la ville. Paris : Robert Laffont (collection « Bouquins »)
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Appels à projets :

· La HES-SO met à disposition, à partir de cette année, un fonds destiné à financer des projets de valorisation dans les domaines santé et travail social

Prochain délai de dépôt : 31 octobre 2010
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· Appel à projets de l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) pour des recherche sur le thème : « Opportunités et choix individuels en matière de formation professionnelle »

Délai pour le dépôt de projets : 23 novembre 2010
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· 4e appel à candidatures "starting grants" (jeunes chercheurs) de l'ERC (Conseil européen de la recherche)
Délai pour le dépôt de projets en sciences de la vie: 9 novembre 2010
Délai pour le dépôt de projets en sciences humaines et sociales : 24 novembre 2010

Plus d’informations sur le site Cordis :
http://cordis.europa.eu/fp7/dc/index.cfm?fuseaction=UserSite.IdeasDetailsCallPage&call_id=345
Appels à contributions :

·    « Tiers »/« Intermédiaire » dans la recherche participative sur les pratiques en travail social. Débats autour des  multiples postures. Septième  séminaire  de recherche du  Centre européen de ressources pour la recherche en travail social (CERTS), 3 et 4 décembre 2010
Délai : 1er octobre 2010
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· Gènes, environnement et inégalités sociales. Congrès National Santé Environnement 2010, Rennes, 14 et 15 décembre 2010
Délai : 15 octobre 2010

Appel à consulter sur le site du Congrès:

http://www.congres-national-sante-environnement.org/index.php?rub=congres_national_sante_environnement
Colloques et événements :

· De l’image du patient au patient imaginaire. Journée scientifique de la HECVSanté intitulée, jeudi 4 novembre 2010, Lausanne, auditoire César Roux (CHUV)
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· 1er forum international de prospective de recherche sur le cancer. Institut National du Cancer, en collaboration avec l'Alliance Nationale pour les Sciences de la Vie et de la Santé, les 5 et 6 Novembre 2010, Museum National d'Histoire Naturelle, Paris
Programme et inscription sur le site du forum :
http://www.events-inca.com/forum/?view=subscribe
_1346071476.pdf
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PROCEDURE POUR LE FINANCEMENT DES PROJETS DE VALORISATION – 


DOMAINES SANTE ET TRAVAIL SOCIAL 
 
 
INTRODUCTION 
 
En éditant un « Règlement sur la valorisation des connaissances acquises par la recherche », la HES-SO s’est 
donné le cadre juridique nécessaire à la promotion des actions de valorisation. Le règlement insiste sur le fait que 
la valorisation des connaissances acquises par la Ra&D fait partie des objectifs stratégiques de la HES-SO. 
L’article 3 du règlement spécifie : « Par leurs enseignements et leurs recherches, les écoles contribuent à 
l’élargissement des connaissances et à leur mise en valeur au sein de la société. En complément à leurs activités 
dans le domaine de la Ra&D, les écoles assument notamment la responsabilité de la valorisation des résultats de 
la recherche qui présentent un intérêt économique, pédagogique, social ou culturel par un transfert actif de 
connaissances et de technologies, que ce soit sous la forme de collaboration avec des entreprises, des collectivi-
tés existantes, ou avec des institutions socio-sanitaires ». 
 
Dans sa séance des 8-9 octobre 2009, le Comité directeur de la HES-SO a approuvé la proposition des domai-
nes Santé et Travail social définissant les conditions et modalités de financement des projets de valorisation des 
recherches menées dans les écoles de ces deux domaines. Le présent document a pour but de fixer la procé-
dure d’examen des projets et d’octroi des financements. 
 
RAPPEL DES FORMES DE VALORISATION POUVANT ETRE FINANCEES ET DE QUELQUES PRINCIPES 
 
Quatre formes de valorisation de la recherche peuvent faire l’objet d’un soutien financier, et ceci selon des forfaits 
différenciés : 
 
 Publication d’un ouvrage scientifique :  max. 200 heures 
 Publication d’un article dans une revue scientifique 


 (soumis à un comité de lecture) :  max. 120 heures 
 Trois communications lors de colloques (le programme 


 du colloque et l’acceptation du comité d’organisation faisant foi) :  max. 200 heures 
 Publication sous forme électronique (DVD, etc.) :  max. 200 heures 


 
La prise en charge financière couvre exclusivement les heures de travail forfaitisées selon le type de valorisation, 
et comptabilisées au taux horaire HES-S2. Les surplus ainsi que les autres frais relatifs au projet de valorisation 
relèvent de la responsabilité financière des sites. Les subventions sont par ailleurs accordées dans les limites du 
budget à disposition.  
 
Les requêtes doivent être déposées au plus tard deux ans après l’acceptation du rapport financier final 
de la recherche par l’instance de validation. Elles doivent apporter des éléments indiquant que la démarche 
de valorisation est en cours. Il ne suffit pas de déposer une intention de valorisation pour obtenir une promesse 
ferme de financement, il faut montrer que cette intention est déjà largement  mise en œuvre, ceci afin d’éviter à la 
HES-SO d’attribuer des promesses de financement à des projets qui n’aboutissent jamais.  
 
Pour éviter toutefois de retarder les activités de valorisation, une acceptation de soutien peut être accordée 
quand il manque des pièces dans le dossier. Les documents complémentaires doivent alors être apportés 
au plus tard une année après la date d’émission de l’acceptation de soutien. A défaut, cette dernière de-
vient caduque. Dès réception des documents complémentaires requis dans les délais, est émise une promesse 
de subvention.   
 
A partir de l’émission de l’acceptation de soutien suivie d’une promesse de subvention ou de la déli-
vrance d’emblée d’une promesse de subvention, les requérants disposent de deux ans pour apporter la 
preuve que la valorisation a été effectuée. Cette preuve permet d’effectuer le paiement du montant pro-
mis. Passé le délai maximal de deux ans, la promesse est considérée automatiquement comme caduque. 
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Compte tenu de la durée maximale de deux ans de toute décision de soutien à un projet de valorisation, il est de 
la responsabilité des requérants et de leurs écoles d’évaluer avec justesse le moment opportun pour déposer leur 
demande. 
 
 
PROCEDURE ADMINISTRATIVE ET TRAITEMENT DES DOSSIERS 
 
1. Dépôt des requêtes 
 
Les requêtes doivent être adressées par voie électronique ou par courrier postal à HES-SO Siège, Bernadette 
Bourquard, Rue de la Jeunesse 1, CP 452, 2800 Delémont, bernadette.bourquard@hes-so.ch. Le siège vérifie 
l’inscription de la recherche sur SAGE-X. 
 
Les délais pour le dépôt des requêtes sont fixés le 31 mars pour la première session annuelle de la Commis-
sion ad hoc, et le 31 octobre pour la seconde session. Les projets qui parviennent au siège après chacun des 
délais sont automatiquement renvoyés à la session d’analyse et de sélection qui suit. 
 
Pour obtenir une promesse de subvention, chaque requête doit contenir : 


- une copie de la lettre de l’instance de financement qui a validé le rapport financier final du projet de 
recherche, 


- des pièces indiquant que la démarche de valorisation a été engagée (courriers relatifs à l’édition 
d’un ouvrage, à la publication d’un document électronique ou d’un article dans une revue scientifi-
que, liste de colloques dans lesquels la recherche fera l’objet d’une communication, etc.), 


- des informations sur la maison d’édition dans laquelle l’ouvrage est prévu de paraître ou sur les rè-
gles d’édition dans la revue scientifique pour les deux premières formes de valorisation, 


- un bref argumentaire justifiant la publication (rapport à un axe thématique et/ou à une priorité établis 
par un RCSO, apports à l’enseignement et/ou à un champ professionnel, apports à la connaissance 
scientifique et/ou professionnelle, etc.)  


 
Une acceptation de soutien peut être émise : 


- si le requérant ne dispose pas encore de la lettre de l’instance de financement qui a validé le rap-
port financier final du projet ou si le financement de la recherche doit se terminer entre les deux dé-
lais de dépôts de requête de valorisation ; il doit dans ce cas informer sur l’instance qui a financé la 
recherche, ce financement devant être cependant terminé avant le délai de dépôt de requête de va-
lorisation suivant ; 


- si le requérant n’est en mesure de fournir qu’une déclaration d’intention concernant la démarche de 
valorisation qui va être engagée (colloques scientifiques visés, édition électronique prévue, revue 
scientifique visée pour un article, éditeur envisagé pour un ouvrage) 


 
Les requérants ayant obtenu une acceptation de soutien ont une année, depuis la date d’émission de celle-ci, 
pour apporter les pièces manquantes permettant d’envoyer la promesse de subvention et deux ans depuis la 
date de l’acceptation de soutien pour apporter la preuve que la valorisation a été effectuée. 
 
 
2. Examen des requêtes 
 
Une Commission ad hoc examine les projets déposés et établit un classement de priorité entre eux, en se fon-
dant sur les critères suivants : 


• lien du projet avec les axes thématiques et les priorités établis par les RCSO ou les domaines, 
• apport à un ou des programmes d’enseignement en bachelor, en master ou en formation continue, 
• intérêt et perspectives pour un champ professionnel ou scientifique, 
• contribution à la notoriété de la HES-SO. 


 
La prise en compte, par la Commission ad hoc, des projets de valorisation en lien avec des recherches 
internes (soutenues par le seul fonds stratégique) n’est possible que lors de la seconde session annuelle 
et si des moyens financiers sont encore disponibles après le soutien à la valorisation des projets labelli-
sés.  
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Après chaque session, la Commission ad hoc adresse aux Conseils de domaine Santé et Travail social le clas-
sement de priorité des projets qu’il a établi ainsi qu’un préavis au sujet de leur soutien financier. 
 
3. Décisions de financement  
 
La décision d’attribution des allocations financières aux projets de valorisation relève de la compétence des 
Conseils de domaine Santé et Travail social, qui statuent à l’occasion de leurs séances conjointes sur la base 
des préavis de la Commission ad hoc qu’ils ont instituée.  
 
La fiche des projets ayant obtenu une décision favorable de la part des conseils de domaine Santé et Travail 
social est envoyée au siège munie de la signature des responsables de domaine.  
 
Les promesses de financement sont adressées par le siège aux requérant-e-s avec copie aux directions des éco-
les et responsables financiers concernés. Le requérant attribue un numéro à son projet de valorisation et inscrit 
celui-ci, selon les procédures en vigueur, dans l’application de gestion de projet SAGE-X.  
 
La transformation d’une acceptation de soutien en promesse de subvention est de la compétence des responsa-
bles de domaine.  
 
Le versement effectif de la promesse de financement s’effectue dès réception des éléments de preuve de la valo-
risation effectuée :  


- l’ouvrage annoncé 
- l’article dans la revue scientifique annoncée, 
- le programme des trois colloques et l’acceptation par les organisateurs des trois communications, 
- la publication électronique annoncée, 


 
La subvention est versée en une seule fois à la fin de la valorisation sur présentation d’une facture avec la men-
tion «  demande de transfert de subvention ». Les coûts effectifs doivent être renseignés dans le logiciel SAGE-X. 
 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES POUR LE BUDGET 2009  
 
La décision du CD relatives aux conditions et modalités de financement des projets de valorisation n’est interve-
nue que les 8-9 octobre 2009  et l’établissement de la procédure a nécessité diverses consultations, en particulier 
des services financiers du siège. Il n’a ainsi pas été possible de fixer une session d’analyse et de sélection des 
projets en 2009. Par ailleurs, les Conseil de domaine Santé et Travail social ne pourront désigner les membres 
de la Commission ad hoc que lors de leur séance du 18 février 2010. Par conséquent, le délai de dépôt des 
projets pour 2009 est fixé à la même date que celui de la première session pour 2010, à savoir le 31 mars 
2010. 
 
Pour conférer dès le début son caractère d’impulsion à cette enveloppe de financement, les projets de valorisa-
tion déjà réalisés à ce jour (ouvrages ou articles déjà publiés, communications dans des colloques déjà effec-
tuées) sont exclus du périmètre de financement. Par ailleurs, pour l’examen de cette première série de projets et 
selon le nombre de requêtes, la commission ad hoc pourra accorder une priorité aux recherches dont les rap-
ports financiers finaux sont les plus récents par rapport aux plus anciens de 2007. 
 
Annexes :  


 Conditions et modalités de financement des projets de valorisation, rapport adopté par le CD des 8-9 oc-
tobre 2009 


 Fiche de validation 
 
 


 
Procédure vue en séance du Conseil de domaines Santé et Travail social du 18 février 2010 
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CONDITIONS ET MODALITES DE FINANCEMENT DES PROJETS DE  
VALORISATION 


 
 


A/ OBJECTIFS DU DOCUMENT 
Définir les conditions cadres et les modalités d’utilisation de l’enveloppe financière destinée à soutenir les activi-
tés de valorisation dans les domaines Santé et Travail social. 
 


B/ EXPOSÉ 
 
PRINCIPE 
Toutes les recherches dites labellisées peuvent bénéficier d’un forfait maximum de 200 heures (taux horaire uni-
forme de la HES-S2) pour le soutien à la valorisation selon les conditions définies ci-dessous. Les projets inter-
nes ne peuvent être pris en compte qu’en cas de moyens disponibles après le soutien apporté aux projets labelli-
sés. 
 
CONDITIONS GENERALES 
 Fournir le rapport scientifique final du projet déposé et accepté (copie de la lettre au requérant principal fai-


sant référence). 
 Soumettre une demande de financement dans les 2 ans au maximum après l’acceptation du rapport 


 scientifique final.  
 
CONDITIONS COMPLEMENTAIRES  
 Le forfait ne peut être sollicité qu’une seule fois par projet de recherche. 
 Le requérant principal est responsable de faire la demande de financement au Siège de la HES-SO et de 


 fournir les pièces à l’appui de sa requête. 
 Les projets de recherche soutenus par une instance tierce sont prioritaires. Par conséquent les projets inter-


nes (financés par le seul fonds stratégique) ne sont pris en compte que lors de la deuxième session annuelle 
d’examen des requêtes, en fonction des moyens résiduels à disposition. 


 
Quatre formes de valorisation de la recherche peuvent faire l’objet d’un soutien financier, et ceci selon des forfaits 
différenciés : 


 Publication d’un ouvrage scientifique : maximum 200 heures. 
 Publication d’un article dans une revue scientifique (soumis à un comité de lecture) : maximum 


120 heures. 
 Trois communications lors de colloques (le programme du colloque et l’acceptation du comité 


d’organisation faisant foi) : maximum 200 heures. 
 Publication sous forme électronique (DVD etc.) : maximum 200 heures. 


 
TRAITEMENT DES DOSSIERS 
 Les sessions d’analyse et de sélection des requêtes sont au nombre de deux par année. Les délais pour le 


 dépôt des requêtes sont fixés le 31 mars et le 31 octobre. 
 Une Commission ad hoc instituée par les Conseils de domaine analyse et préavise les demandes de sub-


vention.  
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COMPETENCES DE DECISION 
La compétence de décision relève du Conseil de domaine conjoint Santé et Travail social. 
 
EVALUATION 
Ces conditions et modalités de financement des projets de valorisation feront l’objet d’une évaluation par les 
Conseils de domaine Santé et Travail social après deux ans d’exercice. 
 
La première version de ces conditions et modalités de financement, élaborée par un petit groupe de travail a été 
préavisée favorablement par le GT ad hoc Ra&D S2 en date du 22 juin 2009 et elle a été amendée par les 
Conseils de domaine Santé et Travail social, en date du 17 septembre 2009, pour aboutir à cette version sou-
mise au Comité directeur de la HES-SO. 
 


C/ SUITE À DONNER 
 
Le Comité directeur approuve la proposition du Groupe de travail ad hoc Ra&D S2 et charge celui-ci de mettre en 
œuvre la mesure et de veiller au respect des conditions et modalités décrites dans le rapport. 
 
 
 
 
Réf. GMA / MFR 
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Appel d’offres pour projets de recherche 
L'un des principaux défis auquel doit faire face le système de formation professionnelle est de répon-


dre au besoin de main-d’œuvre qualifiée en composant avec les changements structurels permanents 


qui touchent aussi bien le cadre de vie que les domaines techniques et économiques. C’est dans ce 


contexte et sur la base de l’art. 4, al. 1, de la loi du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle 


(LFPr) que l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) lance un appel 


d’offres pour plusieurs projets de recherche sur le thème suivant : 


Opportunités et choix individuels en matière de formation professionnelle 


Conditions 


En formant une main-d’œuvre qualifiée à tous les niveaux de compétence, le système suisse de for-


mation professionnelle contribue pour une grande part à la compétitivité de l’économie nationale. 


L’une de ses principales missions est de répondre au besoin des entreprises en personnel qualifié et 


de faire coïncider le mieux possible les formations proposées, les exigences du marché de l'emploi et 


les compétences et aspirations des jeunes. 


Les projets de recherche aideront à relever ce défi en prenant en compte les données statistiques qui 


existent déjà et en recueillant leurs propres données. Ils auront, d’une part, à déterminer de manière 


empirique quels éléments incitent les individus à suivre des formations professionnelles au cours de 


leur vie et, d’autre part, à concevoir des modèles pour expliquer, adapter et optimiser les conditions 


actuelles. 


Pour pouvoir piloter le système de formation professionnelle suisse, l’OFFT a besoin de s’appuyer sur 


des faits scientifiquement établis. Par conséquent, les résultats des projets de recherche doivent aussi 


servir au pilotage de la formation professionnelle et déboucher sur des applications pratiques. 


Les questions suivantes sont autant de pistes pour la conception d’un projet de recherche 


s’inscrivant dans ce large champ :  


 Quels sont les éléments qui influent sur les choix professionnels dans les différentes phases de 


la vie et sur l’orientation à long terme du parcours professionnel ? 


 Quels sont les choix professionnels des individus ? Comment, quand et pourquoi les font-ils ?  


 Par quels modèles peut-on représenter et expliquer la manière dont évoluent les aspirations et 


les compétences professionnelles ? 


 En quoi, par exemple, les variations de comportements par rapport au risque et à la mobilité, 


les différentes habitudes de travail et de vie et les préférences ont-elles une influence sur les 


parcours professionnels ? 


 Comment les résultats de la recherche peuvent-ils être valorisés afin de faire coïncider le mieux 


possible les formations proposées, les exigences du marché de l'emploi et les compétences et 


aspirations des jeunes ? 


Modalités du dépôt de projet 


La proposition de projet indique comment les  questions posées seront abordées. Elle présente no-


tamment le concept d’analyse et la base de données qui seront utilisés, l’approche qui permettra 


d’obtenir les résultats escomptés et les applications pratiques envisagées dans le cadre de la forma-







 
 


 


 


  
 


 


tion professionnelle. La proposition doit d’abord concerner une première période de deux ans et pré-


voir dans le même temps un prolongement sous la forme d’un projet ultérieur. 


Un traitement détaillé des résultats scientifiques qui existent déjà en réponse aux questions posées 


(état des lieux) fait partie intégrante du projet. 


Toutes les institutions de recherche suisses spécialisées dans ce domaine, coopération institutionnel-


le comprise, peuvent répondre à cet appel d’offres. La présentation des travaux menés par les cher-


cheurs qui participeront au projet, dont elles doivent notamment fournir la liste, attestent le niveau de 


qualité de leur recherche et la connaissance qu’elles ont du système suisse de la formation axée sur 


les besoins du marché. L’impossibilité de répondre à certaines questions doit être justifiée.  


La proposition de projet doit être rédigée selon les indications du Guide concernant la demande de 


subsides pour un projet de recherche conçu par l’OFFT1. 


Durée et financement 


Le projet doit être planifié pour deux ans à partir de mai/juin 2011. Le plafond des dépenses est fixé à 


200 000 francs. 


Délai de dépôt des propositions et procédure de sélection 


Le dossier de candidature doit être adressé à l’OFFT d’ici au 23 novembre 2010 par courrier (OFFT, 


Gerda Haldemann, secrétariat du comité directeur Recherche sur la formation professionnelle, Effin-


gerstrasse 27, 3003 Berne) et par courriel à gerda.haldemann@bbt.admin.ch. 


L'examen des dossiers aboutira à la sélection de deux à trois projets. La procédure de sélection 


s’articule principalement autour de trois critères : (a) la qualité scientifique, (b) la perceptibilité de 


l’amélioration des bases scientifiques pour le pilotage de la formation professionnelle et (c) pour le 


développement de la pratique dans la formation professionnelle. La préférence est donnée aux projets 


reposant sur le principe de coopération ou de coordination.  


La procédure de sélection se décompose en quatre étapes : 


 Les concepts de recherche qui auront été soumis seront examinés le 17 décembre par le comi-


té directeur « Recherche sur la formation professionnelle ».  


 Les ébauches des projets de recherche et de développement retenus à l'issue de la première 


phase de sélection feront l’objet d’ expertises internationales.  


 Les candidats retenus seront invités à consolider leurs demandes, de même que les éventuel-


les coopérations, et à les soumettre au comité directeur en mars 2011. 


 La décision finale sera prise en avril 2011. 


Informations complémentaires 


Prof. Frank Achtenhagen, président du comité directeur, tél 0049 551 394 421, courriel : fachten@uni-


goettingen.de 


Hugo Barmettler, vice-directeur de l’OFFT, tél. 031 323 20 29, hugo.barmettler@bbt.admin.ch  


Site de l’OFFT : http://www.bbt.admin.ch 


                                                      


 


1
 Vous trouverez ce guide sur le site de l’OFFT : http://www.bbt.admin.ch/themen/berufsbildung/00102/index.html?lang=fr 
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Centre européen de ressources pour la 
recherche en travail social (CERTS)


 


European resource centre for research 
in social work (ERCSW) 


www.certs-europe.com 


 


Septième  séminaire  de recherche du  CERTS 


 


                                     « Tiers »/« Intermédiaire »  


dans la recherche participative sur les pratiques en travail social. 


Débats autour des  multiples postures. 


 
       Quatrième  séminaire  du cycle  :   L’ approche participative dans la recherche  sur les pratiques en 


travail social 


 
                                               du  3  au  4 décembre 2010 


                                                     Charleroi, Belgique 
                                                         
 


APPEL À CONTRIBUTION 
 


       Les séminaires organisés par le CERTS (Centre européen de ressources pour la recherche en 


travail social) s’intéressent depuis 2000 au développement et à la mise en débat de la recherche en 


travail social tant sous ses aspects épistémologiques que méthodologiques. Ils sont consacrés à 


l’étude et à la compréhension des pratiques en travail social, plus particulièrement aux pratiques 


récentes expérimentées pour répondre aux problèmes sociaux majeurs. 


 


Ce septième séminaire aura lieu les 3 et 4 décembre à  Charleroi ( Haute Ecole Louvain en Hainaut , 


Département social, Unité de recherche et d’intervention sociale ),  Belgique .  Il s’inscrira dans   le cycle   


des séminaires organisé par le CERTS : L’ approche participative dans la recherche  sur les 


pratiques en travail social. 







 


    Les conclusions des débats  des trois séminaires du CERTS centrés sur ce sujet  nous ont permis 


de souligner la pertinence de diverses dimensions de la recherche en travail social. L’accent a porté 


tout particulièrement sur :  


• l’importance de la description du lieu de l’observation et de la position épistémologique du 


chercheur-praticien ; 


• la pertinence d’une approche transversale et en termes de transfert de savoirs, par opposition aux 


insuffisances de simples approches inter et multidisciplinaires ; 


• la perspective de création d’un espace favorable à la construction d’un savoir partagé par les 


chercheurs et les praticiens ; 


• l’importance très particulière de la participation et du partenariat dans la recherche sur les 


pratiques et  la production de savoirs en travail social ; 


• le concept discursif  dans la recherche participative où la participation est perçue comme une 


construction  de l’espace commun  partagé par les  professionnels et les chercheurs. 


 


Lors du séminaire de CHARLEROI , nous reprendrons les discussions en nous centrant plus 


particulièrement sur les questions liées au «  tiers/intermédiaire » et  son rôle dans  différentes 


configurations de liens entre la recherche et les pratiques dans le  champ du travail social. 


 


    Lors de ce séminaire , on s’interrogera plus particulièrement sur : 


• La nature du «   tiers/ intermédiaire » , ce qui génèrera des questions sur : 
- les nouveaux liens au territoire qui se créent  autour de l’ espace    d’activité 


et susceptibles de  créer de  la cohésion sociale  
- les sujets qui agissent comme   « tiers/ intermédiaire »,tant  au niveau  des 


professionnels du social que des chercheurs ;                                                      
- l’importance de  l’espace  intermédiaire  et sa signification en ce qui concerne  


la participation citoyenne 


• La  posture  épistémologique intermédiaire ou interstitielle se situant entre les pôles en tension que 
sont la théorie et la pratique, l’objectivisme et le subjectivisme et sa signification pour la 
construction  de la  recherche sur les pratiques en travail social. Une telle posture est source de dilemmes 
et d’interrogations sur :    


  - les méthodes et les outils permettant une  articulation entre les chercheurs et 
les autres acteurs du champ d’activité              
- La construction d’un savoir, source de  reconnaissance réciproque des 


expertises croisées faites dans le cadre d’un territoire ;           
- les conditions d’exercice du chercheur comme « tiers social connaissant » 


•  Les  conséquences ontologiques et axiologiques dans le processus de la recherche   du  concept 
de tiers/ intermédiaire. 
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• La spécificité d’une co-construction de la recherche au travers de l’action, plus 
particulièrement : 


- l’importance des co-chercheurs (notamment des praticiens) et de la 
réflexivité ;  


-   la construction d’une langue commune  dans un contexte d’expérience 
partagée   


 


Cet appel s’adresse 
• aux chercheurs en travail social et aux étudiants doctorants intéressés par le thème du séminaire, 


• aux professionnels du social, intéressés et impliqués dans  la recherche participative sur les 


pratiques du travail social              


• à tous les membres adhérents de l’association CERTS et aux participants des séminaires 


précédents. 
Langues utilisées pour le séminaire : français, anglais. 


 


Date limite de dépôt des résumés : le 1er octobre 2010.  


Les résumés doivent être remis sous forme de fichier informatique, dans la langue de la 


communication ainsi que les mots-clés (5) en français et en anglais à l’adresse suivante: 


certs.secretariat@etsup.com 


Une publication dans la revue « Pensée Plurielle » courant 2011 regroupera une sélection de textes 


en première ou seconde lecture. 


Comités  


Comité scientifique : Jean FOUCART  (Haute Ecole Louvain en Hainaut, Belgique), Chantal 


GOYAU (ETSUP, France), Mariusz GRANOSIK (Université de Lodz, Pologne), Anita 


GULCZYNSKA (University of Lodz, Poland), Pierre-Alain GUYOT (IFOCAS/IRTS Montpellier), 


Marcel JAEGER (Chaire Travail social CNAM), Ewa MARYNOWICZ-HETKA (Université de 


Lodz, Pologne), Dominique PATUREL (INRA-SAD, France) ; 


Comité organisation :  


le comité d’organisation est dirigé par Jean FOUCART (Haute Ecole Louvain en Hainaut, 


Belgique), avec Elisabeth CALLU (GRIF), Geneviève CRESPO (AFORTS), Dominique 


PATUREL (INRA-SAD). 


 


Lieu et programme du séminaire 
Le séminaire se déroulera : Ecole sociale de Charleroi, Haute Ecole Louvain en Hainaut ; rue Trieu 


Kaisin , 134 , ( 6061) MONTIGNIES SUR SAMBRE / CHARLEROI/Belgique. Le site  internet : 


www.helha.be.  
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Pour tout renseignement s’adresser à : 
Jean FOUCART foucart.jean@skynet.be 
Tél : 003271202280 ; fax  : 003271202285 ;  


 
Dominique PATUREL :  dpaturel @supagro.inra.fr,   
tél : +33(0)4.99.61.23.92   &  +33(0)6.65.71.94.87 
 


Le programme sera construit à partir des communications et s’organisera en table ronde, ateliers et 


conférences. Le séminaire se déroulera du  vendredi 3 décembre 2010 , 9h30 au samedi 4 décembre 


13h. 


 
L’association CERTS fera son assemblée générale durant ce séminaire. 


 


Frais d’inscription 
Les frais d’inscription s’élèvent à  50 ( cinquante)€ par personne (déjeuners et café inclus ). Les 


frais de transport et d’hébergement ainsi que du dîner de vendredi sont à la charge des participants. 


Coordonnées bancaires pour versement : 


BE 67776596238687 
BIC : GKCCBEBB 
COMPTE HELHA MONS 
INDIQUER LE NOM DU PARTICIPANT 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 


BULLETIN INSCRIPTION 


Nom : …………………………………………………..Prénom : 


Adresse :………………………………………………………………………………………………


……………………………………………………………………………………………………….. 


Mail :                         …………………………………..Tél : 


Université ou institution :……………………………………………………………………………. 


Mode de règlement :  


versement bancaire : 
espèces : 
autre : 
 


à retourner impérativement avant le 15 octobre 2010                                                                                         
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LOGEMENT 


 Les deux hôtels sont en centre ville ( communications avec le lieu du séminaire par autobus et peut 


être métro ) 


Best western Leonardo Charleroi Hotel 


Boulevard P.Mayence 1A 


( 6000 CHARLEROI) 


BELGIQUE  


Tarifs  :                 - Simple: 59 EUROS PAR  CHAMBRE ET PARNUIT  


- Double : 59 EUROS CHAMBRE ET PAR NUIT 


- Petit déjeuner : 12 EUROS par personne , par jour 


- Supplément taxe de séjour : 1 EURO par personne. 


 


Tel : +3271302424 


Fax : +3271304949 


E-mail : info.bestwesterncharleroi@leonardo-hotels.com  


Ibis Charleroi Centre Gare 


12 , Quai de Flandre 


6000 CHARLEROI  


Belgique 


TARIFS 


75 EUROS / chambre double et single /nuit /petit déjeuner inclus. 


Tel. : +3271206060 


Fax : +3271702191 


E – mail : ibis.charleroi@scarlet.be  


 


 


 


BIENVENUE À CHARLEROI ! 
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Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons  le plaisir de vous annoncer  la prochaine  journée scientifique de  la HECVSanté  intitulée 
« De l’image du patient au patient imaginaire » qui aura lieu le jeudi 4 novembre 2010 à l’auditoire 
César Roux au CHUV à Lausanne. Cette  journée vise à offrir un espace de réflexion et de dialogue 
entre milieux  scientifiques  et  professionnel‐le‐s  de  la  santé  autour  d’une  question  d’actualité,  à 
savoir  la place de  l’image dans  le champ médical et ses  implications sur  la pratique soignante et  les 
patient‐e‐s. Que nous dévoile  l’image ? Objet  visuel ou  représentation  imaginaire,  l’image  semble 
révélatrice  d’enjeux  multiples  qui  seront  mis  en  évidence  et  soumis  à  discussion  par  divers 
intervenant‐e‐s.  
 
 
Programme  
Véronique Mauron , « C’est lourd un embryon ! » 
François Gudinchet, « Place de l’imagerie médicale en pédiatrie »  
Francesco Panese, « Image et médecine »  
Véronique Hasler, « Représentations du/de la  physiothérapeute au fil du temps »  
Séverine Rey, « L’image entre projection et incorporation : genre et santé » 
Nicole Richli Meystre, « La radiographie à l’épreuve du regard des professionnel‐le‐s de la santé » 
Yvan Vial,  « Echographie fœtale tridimensionnelle : un nouveau gadget ? »  
Catherine Mercandier, « Fuir l’insupportable dans la science : défi ou illusion ? » 
 
 
Les horaires détaillés et le formulaire d’inscription vous parviendront d’ici la fin septembre 2010. 
Merci de réserver cette date et de diffuser cette annonce le plus largement  possible ! 
 
Personne de contact :  
Zoé Rüesch, Unité de Recherche en Santé, 021 316 81 06, zruesch@hecvsante.ch 
 
 
 


 


Dussault Véronique • Secrétaire URS •  Unité de recherche 
vdussaul@hecvsante.ch • +41 21 31 68 101  


                                        HECVSanté • Avenue Beaumont 21 • 1011 Lausanne •  http://urs.hecvsante.ch 
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NOUVELLE PARUTION 
 
L’Aventure des mots de la ville, sous la direction de Christian Topalov, Laurent Coudroy de Lille, Jean‐Charles 
Depaule et Brigitte Marin. Paris, Robert Laffont (collection « Bouquins »), 1489 p. 
 


 
 
 
ÉVENEMENTS ENTOURANT LA PARUTION DU LIVRE :  SEPTEMBRE-
NOVEMBRE 2010 
 
France Culture : Métropolitains  
émission animée par François Chaslin, avec Thierry Paquot 
Jeudi 9 septembre, de 15 h à 16 h 
avec Christian Topalov, Laurent Coudroy de Lille, Claudia Damasceno, Elizabeth Essaïan, Nicolas Puig 
et Volker Ziegler 
 
Institut d’urbanisme de l’université de Paris (IUP), Université Paris‐Est Créteil 
Jeudi 30 septembre, de 14 h à 17 h, à l'Institut d'urbanisme de Paris, Université de Paris‐Est Créteil, 
angle Poëte et Sellier‐Mail des Mèches, métro Créteil Université, salle 207 
« Du Trésor à l'Aventure : Autour de L'aventure des mots de la ville à travers le temps, les langues, les 
sociétés (Robert Laffont‐Bouquins)» 
avec Laurent Coudroy de Lille, Christian Topalov, Charlotte Vorms, Viviane Claude, Florence Bourillon 
et les étudiants du parcours Recherche (spécialité Espaces urbains et démarches de projets).  
 
Université Louis Lumière Lyon 2 et Ecole normale supérieure Lettres et sciences humaines 
Conférence « Au fil du travail des sciences sociales » (cycle organisé par Frédérique Giraud) 
Jeudi 7 octobre, de 18 h à 20 h, à l’ENS‐LSH, 15 parvis René Descartes, Lyon 7e 
« À l'occasion de la parution de L'Aventure des mots de la ville (Robert Laffont, collection Bouquins) : 
un projet de recherche à l’épreuve de l’expérience » 
avec Christian Topalov et Laurent Coudroy de Lille 
 
Université de Picardie Jules Verne – Centre universitaire de recherches administratives et 
politiques de Picardie (CURAPP) 
« Carrefours des sciences sociales » (séminaire coordonné par Virginie De Luca Barrusse et Sabine 
Rozier) 
Vendredi 8 octobre, à 14 h, UFR de Philosophie, sciences humaines et sociales, Chemin du Thil, 
Amiens 
« À l'occasion de la parution de L'Aventure des mots de la ville (Robert Laffont, collection Bouquins) : 
un projet de recherche à l’épreuve de l’expérience » 



http://www.laprocure.com/cache/couvertures/9782221112045.jpg�





avec Christian Topalov 
 
Université Paris‐Ouest Nanterre 
« Du Trésor à l'Aventure des mots de la ville » (débat organisé par Marie‐Hélène Bacqué) 
Vendredi 5 novembre, de 14 h 30 à 16 h 30, Université de Nanterre, bâtiment A, 2e étage, salle 210 
avec Laurent Coudroy de Lille, Christian Topalov et un auteur 
 
École des hautes études en sciences sociales 
À l’invitation du Programme de recherche interdisciplinaire « Etudes urbaines » – Journée 
scientifique : « Les Mots de la ville : un projet de recherche à l’épreuve de l’expérience » 
Avec la participation des auteurs et d’Isabelle Backouche, Jean‐Marc Besse, Jocelyne Dakhlia, 
Béatrice Fraenkel, Yves Grafmeyer et David Mangin 
Mercredi 10 novembre, de 9 h 30 à 17 h, EHESS, amphithéâtre, 105 boulevard Raspail, Paris 6e 
 


Maison méditerranéenne des sciences de l’homme 
« Présentation du livre L'Aventure des mots de la ville. Lectures et débat » 
en présence de Christian Topalov, Jean‐Charles Depaule et Brigitte Marin, avec Dionigi Albera, 
Ghislaine Alleaume, Samuel Bordreuil, Jean Boutier, Robert Ilbert et des auteurs (Jean‐Luc Arnaud, 
Abdelmajid Arrif, Isabelle Grangaud, Xavier Huetz de Lemps, Brigitte Marino et Abderrahmane 
Moussaoui) 
Mardi 23 novembre, de 14 h à 17 h, MMSH, salle Georges Duby, 5 rue du Château de l'Horloge, Aix‐
en‐Provence  
 
 
 
 
Valérie Vincent 
Coordonnatrice, réseau Villes Régions Monde 
vincentv@UCS.inrs.ca 
  


 
Institut national de la recherche scientifique 
Centre Urbanisation Culture Société 
385, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Québec)  H2X 1E3 
T 514 499-4080, F 514 499-4065 
www.inrs.ca / www.vrm.ca  
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